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Un pôle d'excellence pour le bâti ancien
FORMATION La plateforme bâtiment pour former des adultes et des 
apprentis devrait ouvrir en mars 2013

La première formation a débuté cette semaine à Campagnac. (photo F. D.)

Le projet avance, c'est une évidence. Le chantier de plateforme de 
formation aux métiers du bâtiment est maintenant bien visible depuis 
cet été à côté du lycée Pré-de-Cordy. Le projet a toutefois pris un 
peu de retard et ne devrait accueillir sa première formation qu'en 
mars 2013. 

Du coup, la première session pour adultes afin de se former au 
métier de maçon du bâti ancien, qui devait s'y tenir, se déroule 
finalement au domaine de Campagnac depuis lundi. Une nouvelle 
session d'apprentis est prévue la semaine prochaine. 

C'est comme ça et cela ne décourage en rien Frédéric Suire, 
fondateur de l'entreprise Agir Concept à Boulazac, spécialisée entre 
autres dans les plans de formation. 

Il chapeaute cette première session de formation et attend la future 
plateforme. 

« Il y avait un besoin de développer quelque chose de référentiel 
dans le secteur du bâtiment, un pôle d'excellence dans la rénovation 
de l'ancien avec le label Sarlat, des multimétiers pour former les 
salariés de demain également en développement durable. C'était 
une remontée des entreprises locales. » 

Survie des entreprises 
En effet, il en va pratiquement de la survie des entreprises du 
bâtiment et des travaux publics qui ont du mal à trouver de la main-
d'œuvre dans leur secteur, et plus particulièrement dans la 
rénovation de l'ancien, marché porteur s'il en est dans la région (mis 
en avant dans le Forum des gestes professionnels, lire ci-contre). 
Cette plateforme sera une première en France en accueillant des 
formations pour les salariés, les demandeurs d'emploi et les 
apprentis, mêlant donc la formation continue, l'alternance et la 
transmission des savoir-faire. 

Ce projet de plus d'1 million d'euros est inscrit dans l'Agenda 21 de 
la Communauté de communes de Sarlat-Périgord noir, et cofinancé 
par la Région (42 %), l'État (26 %) et l'Europe (11,5 %). 
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